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1. PRÉAMBULE 

1.1. CONTEXTE DE LA MODIFICATION 

Source : ADAUHR 

La ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ Huningue a été approuvé par le conseil Municipal en date du 
2 juillet 2020. 

La ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Des ajustements du document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнмΣ Ŝƴ 
ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŞǘŀƛǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ.  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƎƻƳƳŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
imperfections rédactionnelles. 

Cette deuxième ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  

Par ailleurs, les études en cours sur les sites déjà urbanisables, sur la friche Sterling au bord du Rhin en particulier, 
nécessitent certains ajustements des orientations afin de poursuivre la Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ wƘƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ 
Bâle. 

Les différents travaux engagés depuis plusieurs années côté français, et en particulier à Huningue, se mettent en 
adéquation avec le concept urbain «3Land», qui scelle un partenariat unique en Europe et qui a pour objectif depuis 
Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǾƛƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘǊƛƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘƛǊ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

Ce concept trinational explique en ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et la constante mise à niveau des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ Ŝǘ ƻǊŎƘŜǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩIǳƴƛƴƎǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ƭƻǳǊŘ 
passé industriel augmente encore ses capacités de mutation à travers le renouvellement urbain. 

La présente modification porte également sur l'ouverture à l'urbanisation de la zone 2-AUe. Une délibération motivée 
de la commune a été prise le 30 septembre 2021 afin de justifier l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 
d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces 
zones. Cette obligation de délibérer a été introduite par la loi ALUR du 24 mars 2014 (article L153-38 du Code de 
ƭΩUrbanisme).   

Les points qui font l'objet du présent dossier de modification entre dans les conditions apportées par la loi SRU : ne pas 
réduire une protection en faveur des espaces agricoles ou naturels. En effet, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΣ ǉǳƛ ŎŜǊǘŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴǉǳƛǎ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ 
dont les éléments intéressants du point de vue de la trame verte et de la biodiversité peuvent être préservés, compensés 
sur place ou même renforcés. Les autres points de modification touchent des espaces déjà urbanisés.  

Il est à noter ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ Řǳ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜΣ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ǇŀǎǎŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƛǘ 
avant la mise en place du PLU aucune zone agricole ou naturelle, toute nouvelle étape de procédure est une occasion 
de faire un pas vers la recomposition de la ville, en particulier pour résorber les friches et en recomposer les 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎΣ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
les équipements publics et de renforcer les trames vertes. 

Le dossier de modification est soumis à une évaluation environnementale, ayant ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 
faite sur le PLU en 2020, en particulier sur le site de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ 
désormaƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ 
mais cohérent et qualitatif. 

La commune de Huningue a confié cette mission ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ECOSCOP qui avait déjà réalisé ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale de la révision du PLU.  

 
LΩévaluation environnementale se base sur les pièces du projet de modification n°2 du PLU de Huningue réalisées par 
ƭΩ!5!¦Iw όƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ h!tΣ ȊƻƴŀƎŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ à ECOSCOP le 13 juin 2022, préalablement 
Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ. Celle-Ŏƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
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ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎite de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ře Huningue (Brownfields-Ingérop-Ecoscop-Sud urbanisme, mai 
2022).  

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 
la Ville de Huningue.  

Celui-ci intègre les modifications apportées par la commune suite aux avis émis lors de la consultation des 
Personnes Publiques Associés όtt!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!ŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique qui ǎΩŜǎǘ déroulée du 8/11/2022 au 8/12/2022.  

Les évolutions et compléments apportés au projet arrêté sont mises en évidence dans les différentes parties 
concernées du présent rapport ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀǊǘ ǾŜǊǘ ŀǾŜŎ ǘŜȄǘŜ Ŝƴ ǊƻǳƎŜΦ  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ře la modification n°2 du PLU arrêté est conservée, ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
du projet et tracer son évolution, mais les modifications apportées dans le PLU approuvé sont mise en 
évidence afin de faciliter la lecture du document. 

1.2. CONTENU DE LA MODIFICATION 

Source : ADAUHR, Note de présentation 

La modification ƴϲн Řǳ t[¦ ŘΩIǳƴƛƴƎǳŜ porte sur les points suivants :  

¶ hǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-!¦ŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ permettant la réalisation 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘŜǎ protections environnementales adaptées et la création de liaisons 
ŘƻǳŎŜǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de la société Brownfields).  

¶ Précision règlementaire permettant la mise en placŜ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŀŞǊƛŜƴǎ ŘŜ 
Novartis (zone 2-AUeύ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōŃƭƻƛǎ мр҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜΦ 

¶ wŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ {ǘŜǊƭƛƴƎ à vocation 
ŘΩƘabitat (zone 1-AUb) pour améliorer les perspectives paysagères, renforcer les trames vertes, protéger le 
patrimoine de Vauban, permettre la construction de parkings souterrains et conserver la transition volumique 
progressive le long du Rhin.  

¶ Mise à jour des emplacements réservés.  

¶ Mise à jour des terrains ou propriétés destinés à être protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

¶ Amélioration des trames vertes dans la zone économique sud (zone UE1).  

¶ Précisions règlement diverses (volumétrie des constructions en zone UBa (ZAC du canal), emprise au sol en 
zone UC). 

La modification la plus substantielleΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe sur le siǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ.  

 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻƛƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ о-Land pour son potentiel exceptionnel de renouvellement 
urbain. Le PLU a ainsi ŎƭŀǎǎŞ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ н-AUe, permettant de laisser les projets mûrir et de bien 
les encadrer.  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ sont les principales raisons de la motivation de cette 
modification du PLU.  

Les terrains sont particulièrement bien situés par rapport au contexte urbain qui se transforme :  

¶ !ǳ bƻǊŘ ƭŀ ½!/ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǉǳƛ ǊŜŎƻƳǇƻǎŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ; 

¶ Au Sud les terrains industriels en cours de réaménagement, ainsi que les équipements sportifs ; 

¶ À ƭΩ9ǎǘ ƭŜ wƘƛƴ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ; 

¶ À ƭΩhǳŜǎǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ǾƛŀƛǊŜǎ ǾŜǊs la Suisse, au contact des axes de circulation douce et des transports 
en commun. 
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Figure 1 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ 

La modification du PLU va préciser les aménagements attendus sur ce site, à ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ 
de niveau international avec des protections environnementales adaptées garantes du cadre de vie. Ces aménagements 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎcrivent en droite ligne 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ύΦ 

 

Figure 2 : Extrait du PADD approuvé (ADAUHR) 

[ŀƛǎǎŞǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎé progressivement par une végétation 
spontanée. Le PLU a classé, dans un premier temps une partie de ces espaces, les plus fortement boisés pour une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Cette moŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŜƴǊƛŎƘƛǊ 
la trame verte depuis les corridƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ wƘƛƴΦ 
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9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe en secteur 1-AUe afin de pouvoir lui appliquer un règlement 
adapté. 

 

Zonage avant modification Zonage après modification 

  

Figure 3 : aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ό!5!¦Iwύ 

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ǿŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƾǘŞ 
Est, et permettre de créer un front urbain homogène, correctement relié aux axes structurants de la ville, la rue de la 
/ƘŀǇŜƭƭŜ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳ {ǳŘ ǉǳƛ ƳŝƴŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳƛǎǎŜΦ /Ŝǎ ŀȄŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƧŜǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ 
le franchissement de Rhin par un réseau de transports collectifs renforce le potentiel des transports alternatifs de ce 
secteur. 

[ŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎŜǊŀ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǊŀƳƛŦƛŜǊŀ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘǊŀƛƴŜǊ 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ Ł ōŃǘƛǊΣ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǊŜƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  
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(Source : CPAUPE, Sud urbanisme, mai 2022) 

 

Les volumes construits sur le sitŜ ƳŞƴŀƎŜǊƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ǇŀǊ ǎǘǊŀǘŜǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ 
immeubles. 

Les destinations attendues sont principalement orientées vers les activités économiques technologiques, les bureaux et 
activités de services, qui sont à même de compléter le tissu économique du secteur, suivant le plan directeur étudié par 
la collectivité, validé par les instances internationales et transcrit dans les options du PLU.  

Compte tenu de la taille du site, de sa localisation, de sa sensibilité et de son potentiel de reconversion, il a été nécessaire 
ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛƴƛǘƛŀƭ ōƛŜƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ pollutions. 

LΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Brownfields-Ingerop-Ecoscop-Sud urbanisme a permis 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǎƛǘƛŦǎ 
Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

La modification du PLU consiste donc à créer le secteur 1-!¦ŜΣ Ł ƭǳƛ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛsme, et à enrichir le cadre 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƛƴǎǇƛǊŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭǳƛ-même 
Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ les 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ Ŝƴ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b afin de réunir beaucoup mieux les conditions 
permettant de garantir une diversité de milieux naturels. 

 

 

Figure 4 : LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ  
(Source : CPAUPE, Sud urbanisme, mai 2022) 
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Figure 5 : Répartition programmatique ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  
(Source : CPAUPE, Sud urbanisme, mai 2022) 
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1.3. NOUVEAU ZONAGE ET PRESCRIPTIONS RÈGLEMENTAIRES GRAPHIQUES 

Le nouveau zonage du PLU de Huningue se divise en 3 catégories : les zones urbaines (UA, UB, UC, UD, UE et UG), les 

zones à urbanisées (1AU, 2AU) et les zones naturelles (N). Chaque zone est déclinée en sous-catégories précisant la 

vocation de chaque secteur. Le tableau suivant indique les surfaces affectées à chaque zone sur le territoire communal.  

Tableau 1 : Surfaces affectées au nouveau zonage du PLU 

Zones Superficie (ha) Part du territoire (%) 

U 211,4 73,8% 

UA 24,3 8,5% 

UB 26,4 9,2% 

UBa 6,8 2,4% 

UBx 0,9 0,3% 

UC 60,7 21,2% 

UD 5,1 1,8% 

UE1 60,7 21,2% 

UE2 19,0 6,7% 

UE3 7,0 2,5% 

UG 0,4 0,1% 

AU 25,3 8,8% 

1-AUa 4,1 1,4% 

1-AUb 2,0 0,7% 

1-AUc 4,0 1,4% 

1-AUe 9,8 3,4% 

2-AUe 5,4 1,9% 

N 49,8 17,4% 

N 39,7 13,9% 

Na 7,6 2,6% 

Nb 2,5 0,9% 

Total  286,4 100,0% 

 

Tableau 2 : Surfaces affectées au nouveau zonage du PLU 

Prescriptions graphiques 
Nombre 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

Superficie 

(ha) 

Linéaire 

(m) 

Monument historique repérés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ L151-19 4   

Bâtiments protégés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ L151-19 12 0,4  

Alignement architecturale obligatoire 17  2585,3 

Alignement obligatoire / rue ou place 14  1544,5 

!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ à maintenir ou à créer (art. L151-23) 8  1846,3 

Éléments naturels et/ou ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-23 
16 8,0  

Emplacements réservés 14 2,3  
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Carte 1 : Zonage du PLU modifié et prescriptions graphiques  
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1.4. OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIES RETENUES 

1.4.1. hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ, Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ŀƴŀƭȅǎŜra ensuite chaque projet individuellement. 

La présente étude intègre ainsi : 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

1.4.2. Méthodologie 

La Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩ9coscop ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ dans ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (EIE) réalisé 
par Ecoscop au moment de la révision du PLU en 2020 et ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ .ǊƻǿƴŦƛŜƭŘǎ-Ingérop-Ecoscop-Sud 
urbanisme en 2022. 

1.4.3. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŦǊƻƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ dans le PLU et les enjeux 
environnementaux identifiés.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛnitial de 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ t[¦ Υ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Développement 
5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ 
sont modifiés, dans le but de rendre le document compatible avec le projet. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǾŞǊƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ la 
comptabilité ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ projet avec les différents plans et programmes et énonce les incidences possibles des 
modifications du PLU ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎur les différentes composantes environnementales, uƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
environnementale est proposé à la commune, qui relève de différents types : 

¶ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

¶ Des mesures compensatoires, imaginées dans le but de compenser les impacts négatifs résiduels après 
application des mesures précédentes.  

1.4.4. Difficultés rencontrées 

!ǳŎǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ document.  
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1. RESUME NON TECHNIQUE 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 
la Ville de Huningue.  

Celui-ci intègre les modifications apportées par la commune suite aux avis émis lors de la consultation des 
Personnes Publiques Associés όtt!ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!ŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique qui ǎΩŜǎǘ déroulée du 8/11/2022 au 8/12/2022.  

Les évolutions et compléments apportés au projet arrêté sont mises en évidence dans les différentes parties 
concernées du présent rapport ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀǊǘ ǾŜǊǘ ŀǾŜŎ ǘŜȄǘŜ Ŝƴ ǊƻǳƎŜΦ  

1.1. ANALYSE DE LΩETAT INITIAL ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

LES ENJEUX LIES AU CLIMAT  

Un climat de type semi-ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ 
pluviométrie modérée. 

Le changement climatique est caractérisé par des impacts particuliers en zones urbaines : ilots de chaleur urbain, 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΧ 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƛƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
zone urbaine très dense et très exposée aux ilots de chaleur (artificialisation forte, émissions importantes de 
ŎƘŀƭŜǳǊΧύΦ  

Les enjeux de la ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

 

LES ENJEUX LIES A LA TOPOGRAPHIE, LA GEOLOGIE ET LA PEDOLOGIE 

La topographie de Huningue ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǇƭŀƛƴŜ ǊƘŞƴŀƴŜ ƻǴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ wƘƛƴΦ 

La commune repose sur des alluvions déposées par le Rhin, constituées de sables, de graviers et ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ 
recouverts de limons de ruissellement en provenance des collines ƭǆǎǎƛǉǳŜǎ voisines. 

Le site du projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ caractérisé par un relief peu marqué. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
progressivement vers la partie centrale du site Ŝǘ ŘŞŎǊƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŀ w5млтΣ ŀǳ bƻǊŘΣ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ 
routier. Les sols sont constitués de remblais limoneux avec présence de matériaux de démolition en quantité plus ou 
moins importante.  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la topographie, la géologie et la pédologie sont faibles.  

 

LES ENJEUX LIES A LΩHYDROLOGIE ET LA RESSOURCE EN EAU 

Le territoire de Huningue est riverain du Rhin et traversé par le canal déclassé de Huningue.  

La nappe phréatique rhénane est particulièrement vulnérable aux pollutions de surface. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ  

IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ.  

La profondeur de la nappe ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ est évaluée entre 8 et 12 m de profondeur. La 
direction des écoulements est orientée vers le Nord-Est, voire le Nord. Le site ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƛŞ 
au réseau hydrographique. Il accueille ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ Ŝǘ ŘΩadduction en eau potable.  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩhydrologie et la ressource en eau sont faibles.  
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LES ENJEUX LIES AUX PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE ET AUX ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

La commune de Huningue est concernée par 2 ZNIEFF de type 2 : la ZNIEFF « Cours et Ile du Rhin de Village-Neuf à 
Vogelgrun » et la ZNIEFF « Ancien lit majeur du Rhin en Rive Gauche, de village-Neuf à Strasbourg ». La partie Nord du 
ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊoches sont deux 
½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ нΣ Ł рлл Ƴ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Il est aussi localisé à 2.2 km au Sud-Est de deux sites 
Natura 2000 (ZSC « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-wƘƛƴ η Ŝǘ ½t{ ζ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƛƴ ŘΩ!ǊǘȊŜƴƘŜƛƳ Ł ±ƛƭƭŀƎŜ-Neuf 
»). Le site est aussi relativement proche de sites Natura 2000 allemands et, notamment, du site de la Directive 
Habitats DE8311441-¢ǸƭƭƛƴƎŜǊ .ŜǊƎ ǳƴŘ ¢ƻƴƎǊǳōŜ wǸƳƳƛƴƎŜƴΣ Ł о ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Celui-ci est caractérisé 
par un important complexe de pǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur les zonages environnementaux sont jugées faibles.  

 

LES ENJEUX LIES A LA FLORE ET AUX HABITATS NATURELS 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
zone naturelle. Il est principalement occupé par des boisements pionniers et des fourrés (82 % du site), suite à la libre 
évolution des habiǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǊŜƳōƭŀȅŞŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜύ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΦ Le site est 
occupé par 7 espèces invasives, dont le Robinier faux-acacia, majoritaire au sein du site, qui colonise la totalité des 
boisements.  

Enjeux nuls : espaces artificialisés (route, remblais). 

Enjeux très faibles : boisements et friches colonisées par des espèces invasives. 

Enjeux faibles : habitats hébergeant une flore commune et assez peu diversifiée, et dégradés par la présence régulière 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻǳ ǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ όŦǊƛŎƘŜ ǊǳŘŞǊŀƭŜΣ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ ǎŝŎƘŜΣ ǇŜƭƻǳǎŜ Ł .ǊƻƳŜ ŞǊƛƎŞΣ 
ronciers...). 

Enjeux moyens : habitats de bonne naturalité, diversifiés et dans un état de conservation satisfaisant (exempts ou 
peu touchés par les espèces invasives). Ils correspondent aux prairies mésoxérophile et aux pelouses thermophiles. 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la flore Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

 

LES ENJEUX LIES AUX ZONES HUMIDES 

Les enjeux concernant les zones humides du territoire communal (inventaire CIGAL) sont bien pris en compte par le 
zonage du PLU en vigueur.  

LŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ aucune zone humide référencée. Les inventaires in-situ ont permis 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ǎǳǊ ŎǊƛǘŝǊŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лΦллм ƘŀΦ 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur les zones humides sont faibles.  

 

LES ENJEUX LIES A LA FAUNE 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 9b ƻǳ /w Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎύΣ 
ŀǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΦ  

En ce qui concerne ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ, les enjeux liés au projet sont les suivants : 

9ƴƧŜǳȄ ƴǳƭǎ Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Τ 

9ƴƧŜǳȄ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ Υ ǇŜƭƻǳǎŜ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦǊǳǘƛŎŞŜ ƴƛǘǊƻǇƘƛƭŜ ǊǳŘŞǊŀƭŜ Τ 

9ƴƧŜǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ Υ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŀƛǊŜǎ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Τ 

9ƴƧŜǳȄ ƳƻȅŜƴǎ Υ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎΣ ǊƻƴŎƛŜǊǎΦ 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴǎΦ  
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LES ENJEUX LIES A LA TRAME VERTE ET BLEUE 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ est composé de milieux naturels qui participent directement au fonctionnement 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŜƭŀƛǎ ƛƴǘǊŀ-urbaine (milieux semi-
naturels rares en contexte fortement urbanisé). Celui-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ trame verte urbaine à 
créer/organiser/renforcer au PLU en vigueur.  
Les enjeux de la modification n°2 du PLU sont considérés comme forts ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ .ŃƭŜκ{ŀƛƴǘ-Louis/Huningue, lui conférant ainsi un 
caractère important à conserver. 

 

LES ENJEUX LIES AU PAYSAGE ET AU PATRIMOINE 

Le paysage et le patrimoine de la ville de Huningue sont bien préservés par les dispositions du PLU en vigueur (zonage 
cohérent, application des articles L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊōƻǊŞǎκōƻƛǎŞǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 pour le patrimoine bâti à conserver). [Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ό½!/ Řǳ ŎŀƴŀƭΣ projet «Vis-à-Vis» ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řǳ wƘƛƴύΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ 
Řǳ t[¦ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊojets dont la reconversion du site de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ ǇƻǳǊ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ ŜƴƧŀƳōŀƴǘ ƭŜ wƘƛƴΦ /Ŝǎ projets 
ǎΩƛƴǎŎǊƛvenǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ о[ŀƴŘ ƳŜƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞration trinationale. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŦŜǊƳŞ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ŘŞƎŀƎŞ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǾǳŜǎ 
et de perceptives vers le site Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 
archéologiques. 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur le paysage et le patrimoine sont faibles.  

 

LES ENJEUX LIES A LA GESTION DE LΩASSAINISSEMENT ET DES EAUX PLUVIALES 

Le PLU en vigueur stipule que le raccordement des nouvelles constructions au réseau public ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Louis Agglomération. Il intègre 
également des dispositions règlementaires en matière dΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
[ΩƛƴŦƛƭǘǊation à la parcelle est à privilégier dans les zones ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Τ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
sablière entend respecter ce principe.   

DǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł {ƛŜǊŜƴǘȊ Ŝǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀinissement 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǇŀǊ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƻǳ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, les enjeux de la présente modification sont faibles 
Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ  

 

LES ENJEUX LIES A LA GESTION DES DECHETS 

Le règlement du PLU en vigueur prend actuellement bien en compte les modalités de collecte et de traitement des 
déchets à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Louis Agglomération.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƭƻǘǎ ōŃǘƛǎΦ  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la gestion des déchets sont considérés comme faibles.  

 

LES ENJEUX LIES A LA POLLUTION DES SOLS  

Le PLU en vigueur a bien pris en compte les enjeux de la commune en matière de pollution des sols. [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ des anciens sites industriels est conditionnée par des études environnementales précisant le degré de 
pollution des sols. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ н ǎƛǘŜǎ .!{h[Φ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ 
des activités passées sur les sols, gaz du sol et eaux souterraines. 



Modification n°2 du PLU de Huningue ς Évaluation environnementale 

 

 18 

 

Une proportion significative des matériaux ne peut être considérée comme inertes. Des impacts complémentaires 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la pollution des solǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

 

LES ENJEUX LIES AUX TRANSPORTS ET MOBILITES 

IǳƴƛƴƎǳŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ offre diversifiée en transports collectifs et la multiplication des itinéraires doux facilitent les 
modes alternatifs. La commune est de mieux en mieux connectée à ses voisines sur les trois pays. Des projets 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŎȅŎƭŜs et piétons sont en cours, notamƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
Rhin. Un projet de ligne de bus/tramway permettant de desservir la gare de Saint-Louis en également en cours de 
réflexion.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ /ƛǘŜŎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴe sablière indiquent une augmentation 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛŎƛ нлпл όҌоо҈ ǎǳǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜύΦ 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la thématique transports et mobilités sont moyens.  

 

LES ENJEUX LIES AUX NUISANCES SONORES 

Le règlement du PLU en vigueur prend actuellement bien en compte la ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
acoustique des futures constructions.  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur les nuisances sonores sont très faibles.  

 

LES ENJEUX LIES A LA QUALITE DE LΩAIR  

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Louis est relativement concernée par la pollution atmosphérique (NO2, PM10) bien que les 
valeurs moyennes de ces deux indicateurs aient tendance à baisser depuis 2011. 

¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ est constatée depuis 2016.  

IǳƴƛƴƎǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !35 et de ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ .ŃƭŜ-Mulhouse.  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

 

LES ENJEUX LIES A LA TRANSITION ENERGETIQUE  

[Ŝ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ transition énergétique. 
Le règlement encourage le développement ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘion 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ōŃǘƛΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
domestiques. Les dispositions règlementaires en faveur de la réutilisation du foncier déjà anthropisé, le maintien ou la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts, la végétalisation des espaces non bâtis, le recours aux mobilités douces, sont autant de moyens 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
urbains offre également un fort potentiel de valorisation des éléments naturels en milieu urbain permettant de lutter 
contre les îlots de chaleur. 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur les questions de transition énergétiques sont faibles.  

 

LES ENJEUX LIES AUX SERVITUDES DΩUTILITE PUBLIQUE 

Leǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳȄ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ   

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀblière est plus particulièrement concerné par les servitudes liées à une canalisation de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, aux emprises de voies ferrées et aux 
inondations pour la rétention des crues du Rhin. 

Les eƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ    
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LES ENJEUX LIES AUX RISQUES NATURELS 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIǳƴƛƴƎǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƳƻȅŜƴ pris en compte dans le PLU en vigueur.  

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ en compte au niveau du plan de servitude qui localise la zone de submersion liée au Rhin 
et Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜǎ dispositions relatives à la 
profondeur constructible en zone 1AU calculée en fonction du niveau estimé du toit de la nappe phréatique. 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ǇǊƻƧŜǘ doivent prendre en compte le risque de remontée de nappe et mettre 
en cohérence les niveaux de sous-sols avec les éléments réglementaires les plus récents et affinées au moment des 
études de conception urbaines. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ est concerné par la servitude appliquée aux zones submersibles du Rhin. Aucun autre 
eƴƧŜǳ ƴƻǘŀōƭŜ ƭƛŞ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ par ailleurs.  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur les risques naturels sont faibles.  

LES ENJEUX LIES AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Le PLU en vigueur prend en compte les risques technologiques présents sur le territoire communal. Les impacts du PPRT 
de BASF sont traduits règlementairement et graphiquement dans le PLU qui intègre un sous-secteur UBx pour répondre 
aux besoins de sécurité et de protection de la population en zone résidentielle. Un plan spécifique au PPRT est 
également annexé au PLU. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ¢C[ CǊŀƴŎŜ {!{ ό.!{CύΣ ŎƭŀǎǎŞŜ {ŜǾŜǎƻ {Ŝǳƛƭ Iŀǳǘ mais 
il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ par le zonage réglementaire du PPRT. Le site est longé, sur sa frange Ouest et sa frange Nord, 
par des canalisations de transport de gaz naturel Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sont considérés comme moyens.  

1.2. ARTICULATION ET COMPATIBILITE AVEC LES PLANS ET PROGRAMMES 

SRADDET GRAND EST 

La modification n°2 du PLU de Huningue est compatible avec la majorité des règles du SRADDET, en particulier celles 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ climatique et la transition énergétique, la préservation de la trame verte, 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
mobilités alternatives. 
La procédure de modification du PLU porte essentiellement sur des opérations de renouvellement urbain (reconversion 
ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾƛŘŜ ƛƴǘǊŀ-muros (« dent creuse »), en phase avec les orientations du 
SRADDET et du SCoT du Pays de Saint-Louis et des Trois Frontières, approuvé le 29 juin 2022, qui intègre les orientations 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Σ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
de ce fait, avec les documents de rangs supérieurs, notamment le SRADDET. 

 

SDAGE RHIN MEUSE ET SAGE ILL-NAPPE-RHIN 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŜƴǘǊŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƭƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ ƴƛ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs fixés, notamment en termes de préservation de la qualité des eaux superficielles et souterraines. Aucun 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊect dans les eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƴƛΣ ŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ǎŀƴǎ ǳǘƛƭƛǎŜr 
ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻts privés. La 
ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ ƛƭ ƭΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
SAGE Ill-Nappe-Rhin, les objectifs poursuivis par ces deux documents étant similaires. 

 

PLAN DE GESTION DES RISQUES DΩLNONDATION (PGRI) RHIN ET MEUSE 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Řǳ Rhin. Celle-Ŏƛ ŀ ōƛŜƴ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŞƭŜǾŜǊΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ wƘƛƴΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘƻǳǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǊƛŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel des eaux.  

Les autres modifications sont sans rapport avec les objectifs di PGRI. Le projet de modification n°2 du PLU de Huningue 
est donc compatible avec le PGRI Rhin Meuse. 

 

SCOT DU PAYS DE SAINT-LOUIS ET DES TROIS FRONTIERES 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦-e est donc compatible avec la prescription n°12 du SCOT qui 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ ŘŜ ǘȅǇŜ мΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴϲмо Řǳ {/h¢ ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
énergétiques renforcées. La présente modification prend en compte ces exigences par le biais des OAP et du règlement.  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
paysagères, la protection du patrimoine bâti, la planification des futures mobilités transfrontalières et le développement 
des énergies renouvelables sont également compatible avec le SCOT du Pays de Saint-Louis et des Trois Frontières a été 
approuvé par délibération du conseil de communauté le 29 juin 2022. 

 

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET) PAYS DE SAINT-LOUIS ET DES TROIS FRONTIERES 

[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe (article AU2) afin 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ bƻǾŀǊǘƛǎΣ 
engagée dans la réduction de son empreinte carbone. La future centrale photovoltaïque serait à même de fournir au 
ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ мр҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  

La modification n°2 du PLU de Huningue est donc compatible avec les objectifs du PCAET.  
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ н!¦Ŝύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŧƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘΦ 

 

LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES (PPRT) 

La modification n°2 du PLU de Huningue est concernée par le PPRT de la société BASF approuvé le 19 décembre 2011. 
Le règlement du PPRT s'applique sans préjudice des autres dispositions législatives ou réglementaires qui trouveraient 
Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [Ŝ ttw¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ǿŀǳǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

1.3. ÉVALUATION DES INCIDENCES DES MODIFICATIONS DU PLU SUR 

LΩENVIRONNEMENT 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Le PLU en vigueur est favorable aux nouveaux usages écologiques du bâti pour réduire la consommation énergétique 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ōŃǘƛΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ   

Les modifications du PLU concernant cette thématique sont :  

ω [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣнр Ƙŀ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƛƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘύΦ 

ω [ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦Σ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м-!¦Ŝ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛenne 
gravière et ses abords, en ce qui concerne la hauteur des constructions admises, la distance par rapport aux 
limites séparatives (5 mètres) et la distance entre deux immeubles (6 mètres).  

ω [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŘƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
la sous-zone 2-!¦Ŝ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation. 
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ω [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe sud résiduelle en vue de couvrir les aires de stationnement du site 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ bƻǾŀǊǘƛǎ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŦƛȄŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мр ллл Ƴч ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
la zone 2-AUe.  

ω [ΩŀƧƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ tƭŀŎŜ ŘŜǎ ±ƛŎǘƻƛǊŜǎ ό9w фύΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
(ER 11) ou le renforcement des trames vertes (ER 6, 12 et 14).  

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ нΣнр Ƙŀ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe et de conserver un ilot de fraicheur 
ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭǳŘƻǾƛŎƛŜƴƴŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
séquestration du carbone de ce couvert végétal.  

La séquestration du carbone par le système sol-plante est également favorisée au travers des choix arrêtés dans le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!t ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Υ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉluviales à la parcelle (non 
imperméabilisation des sols), traitement paysager par des plantations des axes de circulation et des abords des 
bâtiments, perméabilité des aires de stationnement.  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
de la zone constituent de plus des mesures de réduction de ces problématiques. 

Les incidences de la modification n°2 du PLU de Huningue sur la thématique climat-énergie sont donc faibles. 

 

GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ 
le territoire (le Rhin et le canal de Huningue) sont classés en zone naturelle dans le PLU en vigueur et la présente 
modification de remet pas en question ce classement.  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
sont inchangées également.  

Concernant le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀƴƴŜȄŞ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

De plus, les modifications du PLU concernant les emplacements réservés ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ ƭŜ 
renforcement de la trame verte, contribuant à la désimperméabilisation des sols, participent également à lutter 
localement contre les effets du changement climatique.  

Les incidences du projet de modification n°2 du PLU de Huningue sur la qualité des eaux superficielles et des eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƧǳƎŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ !9t Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜ 
capacité à assurer les besoins projetés en eau potable et défense incendie, ainsi que le traitement des eaux usées.  
En outre, le futur gestionnaire du site devra tenir compte de la règlementation des eaux pluviales de la collectivité 
compétente. 

 

GESTION ECONOME DE LΩESPACE 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΣ ǇƛǾƻǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ƴϲн Řǳ t[¦Σ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 
la métropole Baloise où la commune de Huningue occupe avec la commune voisine de Saint-Louis une fonction de pôle 
urbain principal.  

Le SCOT du Pays de Saint-[ƻǳƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ CǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴts creuses et en priorisant le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {w!559¢ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ   

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ 
foncière (2AU-ŜύΣ ƭŜ t[¦ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
ƴΩŞǘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜurs sur le ban communal de Huningue.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴ ǎƛǘǳΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ 
règlement de la zone AU. De plus, un espace naturel boisé sera conservé le long de la frange ouest de la zone 1AU-e au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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Suite à la consultation publique, la MRAE a recommandé de ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜΦ 

Or, lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ м-!¦Ŝ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
de type industriel. Celle-ci ǎΩƛƴǎŝǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ όbƻǾŀǊǘƛǎΣ 5ŜƭǇƘŀǊƳΣ 9ƭŀƴŎƻΣ ²ŜƭŜŘŀΧύ ƻǳ chimique (BASF, 
{ǳƴ /ƘŜƳƛŎŀƭǎύΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
(densification), ce qui est dans le droit fil du cadre législatif.  

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ type 1 dans le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de 
Saint-Louis et des Trois Frontières approuvé le 22 juin 2022 (Campus biotechnologie/zone Sud de Huningue). Les 
caractéristiques et la vocation particulière du secteur 1-AUe est en phase avec les établissements limitrophes (vocations 
pharmaceutique / biotechnologie), ce qui justifie le choix du site. De plus, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Louis Agglomération, 
aucun autre espace ne concentre ce type de caractéristique.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ.  

Les incidences de la modification n°2 du PLU de Huningue ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 
comme faibles.  

 

PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 
ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀturels de type 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

Néanmoins, le projet concerne également la destruction de milieux naturels qui ne seront pas artificialisés (futurs 
espaces verts). Le proƧŜǘ ŞǾƛǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜƳƛ-ouverts, à conserver en raison des enjeux moyens qui leur 
ont été attribués (zone de nidification ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄύ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
en lien avec la voie ferrée.  

9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ нΣнр Ƙŀ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł Ǉrotéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 
ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƛnitialement localisées au milieu du site, soient combinées en un corridor 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ N. Les milieux de ce corridor sont destinés à 
ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀt. Aucune reconstitution de milieux ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾue au droit du corridor. Les seules interventions autorisées 
concernenǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ h!t ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ 
zone 1-AUe. Celle-Ŏƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ plusieurs transversales paysagères végétalisées.  

[ΩŀƧƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe de prescriptions permettant la réalisation des ambitions paysagères du 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΦ  

Les autres ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ ƭŜ 
renforcement de la trame verte contribuent également à améliorer le fonctionnement écologique du territoire 
communal et à faire davantage de place à la nature en ville. 

Il est à noter que le ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe devra mettre en 
place pour compenser les impacts résiduels du projet sur les habitats naturels détruits et la faune.  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩarbres dans les milieux arborés (boisements et fourrés), les impacts bruts seront en partie 
compensés sur site par des replantations de haies que le PLU de Huningue autorise au travers du règlement et des OAP 
modifiés.  

En revanche, les mesures prévues pouǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ 
retranscrites dans le dossier de modification du PLU. Celles-Ŏƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9w/ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
le cadre du projet et non dans le cadre de la planification. Aucune mesure de compensation de ces impacts résiduels ne 
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ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ ƳƻŘƛŦƛŞ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
territoire communal couvert par le PLU.  

Ces mesures de compensation sont par ailleurs externalisées sur les communes de Bartenheim et de Hésingue ; leur 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ.  

Concernant les zones humides, seule une petite dépression à Agrostide stolonifère (12 m²) a été identifiée comme zone 
humide au sein du site. Cet habitat sera impacté par le projet mais non imperméabilisé.  

La zone humide est non fonctionnelle sur le plan ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Τ ŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ 
ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǊŜƳōƭŀȅŞŜΦ [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ōƛƻƎŞƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [Ŝǎ 
espèces hygrophiles présentes au sein de cet habitat (Agrostide, JƻƴŎǎ Ŝǘ IŞƭŞƻŎƘŀǊƛǎύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘǳƳƛŘŜ Ł !ƎǊƻǎǘƛŘŜ ǎǘƻƭƻƴƛŦŝǊŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Directive Habitats. Les espèces sont également communes et ne présentent pas de statut particulier. Cet habitat humide 
ƴΩŀŦŦƛŎƘŜΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻǊǘΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½bL9CC ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-
!¦Ŝ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜΦ !ǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ƳƻŘƛŦƛŞ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ŘŜǎ 
ZNIEFF étudiées. !ǳŎǳƴ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½bL9CC ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
1-!¦ŜΦ !ǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ƳƻŘƛŦƛŞ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ŀǘǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ populations locales de mammifères des ZNIEFF 
étudiées. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜ {ŜǊƛƴ Ŏƛƴƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe lors des inventaires 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ /ƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜǳƭ ƳŃƭŜ ŎƘŀƴǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƴ ǎǘŀǘut de nicheur est seulement 
estimé comme possible dans la zone, il peut être conclu que les impacts du PLU modifié ne seront pas significatifs vis-
à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ Enfin, aucune espèce de reptiles ayant mené à la désignation des ZNIEFF concernŞŜǎ ƴΩŀ 
été relevée au sein de la zone 1-AUe. 

{ŜǳƭŜ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC ζ tŜǘƛǘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ ŀƭǎŀŎƛŜƴƴŜ ηΣ ƭΩIŞƭŞƻŎƘŀǊƛǎ Ł ǳƴŜ 
écaille, a été observée au sein de la zone 1-AUe (micro zone humide). En considérant la petite taille de cette population 
ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŝ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜǎ 
populations de la ZNIEFF en question. Aucune autre espèce floristique ayant mené à la désignation des autres ZNIEFF 
ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe. 

Les conclusions vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9b{, localisé dans la Petite Camargue alsacienne à 
Village-Neuf, sont similaires à celles présentées dans les paragraphes précédents, ce périmètre de protection intégrant 
le périmètre de la ZNIEFF de type 1 « Petite Camargue alsacienne ». 
La modification n°2 du PLU de Huningue aura donc des incidences faibles sur les espèces et les habitats naturels, ainsi 
que sur le fonctionnement écologique. Aucune zone humide fonctionnelle ne sera impactée dans le cadre de la 
présente modification. Par ailleurs, Les iƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-
!¦Ŝ ǎǳǊ ƭŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ƭΩ9b{ ǎƛǘǳŞǎ Ł proximité sont jugés comme négligeables.   

 

PRESERVATION DES PAYSAGES ET DU PATRIMOINE BATI 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŦǊƛŎƘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et donc des composantes paysagères du site et de ses abords.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des prescriptions du Cahier de prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales annexé à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ 
proches des futurs usagers ou des vues lointaines.  

[Ωh!t ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦-e intègre plusieurs prescriptions pour mettre le paysage en avant : création de transversales 
paysagères, ordonnancement des constructions par rapport aux voies, volumétrie et emprise au sol, aménagement des 
espaces publics, intégration des limites, clôtures et aires de stationnement.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ {ǘŜǊƭƛƴƎΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όǎŜŎǘŜǳǊ м-
AUb) va permettre de mieux prendre en compte les enjeux paysagers des bords du Rhin (préservation des perspectives 
visuelles) et les enjeux patrimoniaux (protection des vestiges des fortifications de Vauban).  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ t[¦ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ou le 
renforcement de la trame verte participent à la valorisation du paysage urbain.  
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9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
renforce le souci de sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti affirmé dans le PADD.  

La modification n°2 du PLU de Huningue aura donc des incidences positives sur le paysage et le patrimoine bâti. 

 

TRANSPORTS, MOBILITES ET DEVELOPPEMENT DES COMMUNICATIONS NUMERIQUES 

Le projet ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴƻǘŀōƭŜΣ 
impactant peu les conditions de circulation aux heures de pointe, et sera très peu générateur de trafic de poids lourds. 
Il prévoit la préservation de la piste cyclable actuelle qui sera connectée aux traversantes ŘΩŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
du site par les cycles.  

La modification du PLU prend en compte ces aspects du projet en offrant via les OAP et le règlement les conditions 
permettant de développer les liaisons douces au sein des transversales paysagères végétalisées. Par ailleurs, plusieurs 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭŀ 
faisabilité du projet de franchissement du Rhin par un réseau de transports collectifs.  

 La présente modiŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ ƻǳ !¦Φ  

La modification n°2 du PLU aura des incidences positives sur les transports, les mobilités et le développement des 
communications numériques. 

 

NUISANCES SONORES 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ м-!¦Ŝ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 
ōǊǳƛǘΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ 
négligeables. Les mesures de réduction de ces impacts potentiels sur la santé humaine concernent :   

ω Le renforcement des accès et déplacements par modes actifs et en lien avec les transports en commun ; 
ω [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ǿƛǎ-à-vis des habitations. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŝ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ 
majorité de type industriel. Celle-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ όbƻǾŀǊǘƛǎΣ 5ŜƭǇƘŀǊƳΣ 9ƭŀƴŎƻΣ ²ŜƭŜŘŀΧύ ƻǳ ŎƘƛƳƛǉǳe (BASF, 
{ǳƴ /ƘŜƳƛŎŀƭǎύΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ƧƻǳȄǘŜ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŝ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9Φ " ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
habitations classées en zone UB bordent la zone 1AUe. Celle-ci sont elles-mêmes insérées dans un tissu urbain à 
vocation économique de la ville de Saint-Louis. Ces habitations distantes de plus de 80 mètres ne seront pas en contact 
ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŝ ŎŀǊ ƭŜ t[¦ ǇǊƻǘŝƎŜ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels essentiellement arbƻǊŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŎƛŜƴ DƻƭŦ Ł {ŀƛƴǘ-
Louis. Les habitations de la Cité douanière de Saint-Louis, situées à 100 mètres environ, de la zone 1AUe bénéficie 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ōƻƛǎŞΦ  

Ainsi, lŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ ŘΩIǳƴƛƴƎǳŜ 

Les autres points de la présente modification du PLU sont sans objet sur cette thématique.  

La modification n°2 Řǳ t[¦ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
nuisances sonores.  
 

POLLUTION DES SOLS 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнм Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ƳŞǘŀǳȄ 
a été repérée en ōƻǊŘǳǊŜ 9ǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
une filière adaptée (traitement par voie biologique hors site et/ou une gestion en Installation de Stockage de Déchets 
Dangereux) au sein du site du projet sans exportation du déchet.  
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛǾŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳōƛƴŞŜ Ł ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƻƛǎŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ /Ŝǘte compatibilité 
reste valable même en cas de mouvements de terrains, de remise en surface des sols actuellement en profondeur et de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 9ǎǘΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
assurer cette compatibilité.  

Les niveaux de risques sanitaires attendus sont jugés acceptables (faibles) et le site compatible avec le projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ  

La modification n°2 du PLU de Huningue aura des incidences faibles sur la pollution des sols, à condition de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe (ancienne gravière).  

 

GESTION DES DECHETS 

Les changements apportés au PLU ne remettent pas en question les modalités de collecte des déchets sur le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ de logements 
créés.  

La modification n°2 du PLU aura des incidences négligeables sur la gestion des déchets.  

 

QUALITE DE LΩAIR 

Les principales émissions de polluants atmosphériques du territoire sont générées par le trafic routier et le chauffage 
résidentiel.   

En ce qui concerne le trafic routier, la modification du PLU ne prévoit pas de mutation du réseau viaire actuel. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ǎŜ ƎǊŜŦŦŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Les emplacements réservés dédiés aux mobilités douces permettront également de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre issues des transports motorisés.   

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭŜ déploiement des dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛr de sources renouvelables.  

Par ailleurs aucune activité polluante au droit de la future zone à urbaniser 1-!¦Ŝ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  

Les dispositions règlementaires et les OAP mises en place pour développer les espaces verts intra-urbains et renforcer 
la natǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

La modification n°2 Řǳ t[¦ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

 

RISQUES NATURELS  

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
crues milléniale du Rhin. Cette servitude est issue de la Loi locale du 2 juillet 1891 maintenue en vigueur par les lois du 
мŜǊ Ƨǳƛƴ мфнп Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŀƻǶǘ нлмоΦ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ǇƻǳǊ ŞƭŜǾŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ Rhin, des constructions ou tous autres ouvrages susceptibles de contrarier 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Les incidences de la modification n°2 du PLU de Huningue sont donc faibles vis-à-vis des risques naturels.  

 

RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Le site à projet ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ¢C[ CǊŀƴŎŜ {!{ ό.!{CύΣ 
classée Seveso Seuil Haut et soumise à un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) en application de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲмм-353-3 du 19 décembre нлммΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ttw¢Φ 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎŞΣ ǎǳǊ ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ hǳŜǎǘ Ŝǘ ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ bƻǊŘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǇǊƛse en compte dans le PLU.  

Les incidences de la modification n°2 du PLU de Huningue sont faibles en ce qui concerne les risques technologiques. 
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Suite Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tt!Σ ƭŀ 55¢ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜ bƻǾŀǊǘƛǎΣ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ des 
ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe, sont 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ttw¢ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ .!{CΦ  

Il est donc rappelé dans les OAP, que la zone 2-AUe esǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ttw¢ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ .!{C ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мф 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлммΦ 9ƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŜ ttw¢ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦Φ  

1.4. ÉVALUATION DES INCIDENCES SUR NATURA 2000 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ concerné par un site Natura 2000. Le territoire communal se situé en 
ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ł мΣн ƪƳ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ hƛǎŜŀǳȄ Υ ½ƻƴŜǎ ŘŜ 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜ ƻǳ ½t{ ζ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƛƴ ŘΩ!ǊǘȊŜƴƘŜƛƳ Ł ±ƛƭƭŀƎŜ-Neuf » (FR4211812) et de la Directive Habitats Faune 
Flore : Zone Spéciale de Conservation ou ZSC « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-Rhin » (FR4202000). 

EFFETS POSSIBLES SUR LES HABITATS DΩINTERET COMMUNAUTAIRE 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½{/ ǘǊŀƛǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
potentielles directes. 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ½{/ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
tŜǘƛǘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ !ƭǎŀŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩLƭŜ Řǳ wƘƛƴΦ Lƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
et ouverts humides. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Iŀōƛǘŀǘǎ-Faune-Flore 
ayant mené à la désignation de la ZSC « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-Rhin ».  
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½{/ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ 
aŀǊǎƛƭŞŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ όŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ 
ne lui est favorable (absence de relation de fonctionnalité entre le site et la ZSC). 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ½{/ ζ {ŜŎǘŜǳǊ ŀƭƭǳǾƛŀƭ wƘƛƴ-Ried-Bruche, Haut-
Rhin ». 

EFFETS DIRECTS ET INDIRECTS POSSIBLES SUR LES ESPECES 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƳŜƴŞ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½t{ Ŝǘ ½{/ Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ όǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜύ Ŝǘ ƛƴdirectes (en cas de relations 
ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ǎƛǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜύΦ  

Le Rhin est un couloir de migration important pour les oiseaux, guidant les oiseaux originaires des plaines allemandes 
Ŝǘ ŘŜ {ŎŀƴŘƛƴŀǾƛŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘΦ Lƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл ƻƛǎŜŀǳȄΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƘŞƴŀƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƭƛŜǳ 
ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ мм ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ .ƭƻƴƎƛƻǎ bŀƛƴΣ ƭŜ IŞǊƻƴ ǇƻǳǊǇǊŞΣ ƭŀ .ƻƴŘǊŞŜ ŀǇƛǾƻǊŜ 
ou encore des pics.  

[ŀ ½t{ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ƴΩƛƴŎƭǳŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ Ŝǘ ƴƛ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ wƘƛƴ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ƭΩ9ǎǘΦ hǳǘǊŜ 
les espèces communes de passereaux, quelques pics et rapaces, on trouve du fait de la présence du canal et du Rhin, 
de noƳōǊŜǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ 
entièrement couverts par la zone naturelle.  
[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƛ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀōǊƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŀ ½{/Φ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǘǊŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ½{/Φ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½{/ ζ {ŜŎǘŜǳǊ ŀƭƭǳǾƛŀƭ wƘƛƴ-Ried-
Bruch, Haut-Rhin ». 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴΩŀ ǊŜƭŜǾŞ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭŀ 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½t{ ζ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƛƴ ŘΩ!ǊǘȊŜƴƘŜƛƳ Ł ±ƛƭƭŀƎŜ-Neuf ». Le projet de modification du PLU de Huningue 
ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ½t{Φ  
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1.5. BILAN ENVIRONNEMENTAL ET DECLINAISON DE LA SEQUENCE ERC 

Le tableau ci-après synthétise les incidences décrites précédemment, pour chaque compartiment environnemental, et les mesures prises dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de 
modification n°2 du PLU de Huningue.   

THÉMATIQUE 

MESURES PRISES PAR LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

INCIDENCES POSITIVES 
INCIDENCES NEGATIVES 

RESIDUELLES ET 
REMARQUES 

INTENSITE 
OAP 

Zonage / emplacements 

réservés 
Règlement 

INCIDENCE SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

Changement climatique, 

transition énergétique 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ 

la zone 2-AUe sud 

résiduelle en vue de 

couvrir les aires de 

stationnement du site de 

production Novartis 

ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ 

photovoltaïques fixes ne 

pouvant dépasser 15 000 

m² 

Classement au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ŘΩǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2,25 ha longeant la 

voie ferrée  

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés pour la création 

ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇƭŀŎŜ 

des Victoires (ER 9), 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ό9w ммύ 

ou de trames vertes (ER 

6, 12 et 14). 

Amendement du 

règlement de la zone 

AU Υ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

secteur 1-AUe et des 

dispositions associées en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ 

de hauteur et de 

distances des 

constructions 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

!¦н ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ 

photovoltaïques dans la 

zone 2-AUe 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

et la ventilation naturelle  

aŀƛƴǘƛŜƴ κ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ 

fraicheur en milieu urbain 

Production potentielle de 15% 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ bƻǾŀǊtis 

Imperméabilisation 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 

classé en zone 1-AUe 

Réduction des capacités de 

séquestration du carbone 

Augmentation du 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ 

chaleur urbain 

 

Faible 

Ressource en eau /  Classement au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ŘΩǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2,25 ha longeant la 

voie ferrée  

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés pour la création 

ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇƭŀŎŜ 

des Victoires (ER 9), 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ό9w ммύ 

Emprise maximale 

constructible pour 

chaque lot créé sur la 

zone 1-AUe fixée à 60% 

Ajout dans le règlement 

de la zone 1-AUe de 

dispositions concernant 

les réseaux AEP, 

assainissement, eaux 

pluviales  

aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ 

la perméabilité des sols non bâtis 

ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 

Désimperméabilisation des sols en 

contexte urbain dense 

Aménagement de la zone 1-AUe 

conditionné par le 

dimensionnement suffisant des 

réseaux  

Gestion des eaux pluviales à la 

parcelle par infiltration 

Imperméabilisation 

ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ du 

ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 

classé en zone 1-AUe 

Augmentation des besoins 

en eau potable et usées 

mais ressource en eau en 

adéquation avec le projet 

urbain 

IŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 

usées vers la station 

Positive 
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THÉMATIQUE 

MESURES PRISES PAR LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

INCIDENCES POSITIVES 
INCIDENCES NEGATIVES 

RESIDUELLES ET 
REMARQUES 

INTENSITE 
OAP 

Zonage / emplacements 

réservés 
Règlement 

ou de trames vertes (ER 

6, 12 et 14) 

tŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

pleine terre fixée à 20% 

de la superficie du lot ou 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł 

bâtir.  

Perméabilité obligatoire 

des aires de 

stationnement  

Aucun rejet prévu dans les eaux 

superficielles 

 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ƛƭƭŀƎŜ-Neuf 

conforme en équipements 

et performances  

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t 

inspirée du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ 

porté par Brownfields 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ м-

AUe sur une partie de 

ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ н-AUe   

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

maximale des 

constructions à édifier 

sur la zone 1-AUe à 

hauteur de 30 000 m² 

Emprise maximale 

constructible pour 

chaque lot créé sur la 

zone 1-AUe fixée à 60% 

 CƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels mais 

historiquement artificialisés 

et classé actuellement en 

réserve foncière 2AU-e 

{ƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ 

inscrits dans les projets 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Řǳ {/h¢ Řǳ 

Pays de Saint-Louis et des 

Trois Frontières 

Faible 

INCIDENCE SUR LES MILIEUX NATURELS 

Habitats naturels, zones 

humides, trame verte et 

bleue 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t м-

AUb du site Sterling 

;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t 

pour la zone 1-AUe 

retranscrivant les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

environnementales 

ŞǘŀōƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ  

Classement au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ŘΩǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2,25 ha longeant la 

voie ferrée  

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés pour la création 

ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇƭŀŎŜ 

des Victoires (ER 9), 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ό9w ммύ 

ou de trames vertes (ER 

6, 12 et 14) 

Emprise maximale 

constructible pour 

chaque lot créé sur la 

zone 1-AUe fixée à 60% 

tŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

pleine terre fixée à 20% 

de la superficie du lot ou 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł 

bâtir.  

Perméabilité obligatoire 

des aires de 

stationnement, 

Évitement de la destruction 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

frange ouest de la zone 1-AUe 

aŀƛƴǘƛŜƴκǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ 

la voie ferrée et connecté à la 

trame verte urbaine par des 

transversales paysagères 

végétalisées 

Traitement en espaces verts 

plantés des marges de recul des 

constructions 

tŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

impacts résiduels sur la 

faune palliée par des 

mesures de compensation 

des fonctions écologiques 

des milieux boisés et des 

fruticés/ronciers. Ces 

mesures seront 

externalisées de la 

commune.  

 

 

Faible 
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THÉMATIQUE 

MESURES PRISES PAR LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

INCIDENCES POSITIVES 
INCIDENCES NEGATIVES 

RESIDUELLES ET 
REMARQUES 

INTENSITE 
OAP 

Zonage / emplacements 

réservés 
Règlement 

plantation de 1 arbre à 

tige pour 5 places à créer 

 

Amélioration du fonctionnent 

écologique global et intégration de 

la nature en ville  

INCIDENCE SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

Paysage Reprise des OAP du site 

Sterling (secteur 1-AUb) 

afin de mieux prendre en 

compte les enjeux 

paysagers des bords du 

Rhin 

;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t 

pour la zone 1-AUe 

comportant plusieurs 

prescription paysagères  

Classement au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ŘΩǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2,25 ha longeant la 

voie ferrée  

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés pour la création 

ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎheur place 

des Victoires (ER 9), 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ό9w ммύ 

ou de trames vertes (ER 

6, 12 et 14) 

Reprise des règles du 

secteur 1-AUb 

Règlement de la zone 1-

AUe permettant de 

traduire les prescriptions 

paysagères des OAP 

issues du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

dŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ  

Préservation des perspectives 

visuelles sur les paysages des bords 

du Rhin 

aŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

volumétrique progressive entre le 

bâti traditionnel environnant et 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎƛƎƴŀƭ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ 

la passerelle des 3 Pays 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŦǊƻƴǘ 

ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du projet transfrontalier 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

gravière avec une part 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

respiration, et de plantations 

permŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

constructions 

Changements profonds 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

composantes paysagères 

Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

gravière mais le projet 

urbain intègre des 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

architecturales, urbaines, 

paysagères et 

environnementales qui 

concourent à améliorer le 

paysage de ce site 

Positive 

Patrimoine Reprise des OAP du site 

Sterling (secteur 1-AUb) 

afin de mieux prendre en 

compte les enjeux 

patrimoniaux 

Mise à jour des terrains 

ou propriétés destinés à 

être classés au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Mise à jour des terrains 

ou propriétés destinés à 

être classés au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Valorisation des vestiges des 

fortifications de Vauban sur le 

secteur 1-AUb  

{ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘΩensembles urbains 

remarquables non protégés dans le 

PLU de 2020 

/  

Positive 

INCIDENCES SUR LE MILIEU HUMAIN ET LA SANTÉ PUBLIQUE 

Transports, mobilités ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t 

pour la zone 1-AUe avec 

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés destinés à 

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés destinés à 

Développement des liaisons 

douces et amélioration des 

Augmentation du trafic 

routier induit par 
Positive 
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THÉMATIQUE 

MESURES PRISES PAR LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

INCIDENCES POSITIVES 
INCIDENCES NEGATIVES 

RESIDUELLES ET 
REMARQUES 

INTENSITE 
OAP 

Zonage / emplacements 

réservés 
Règlement 

prise en compte des 

enjeux liés aux transports 

et aux mobilités douces 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et 

alternatives (ER n°6, 10, 

11, 12 et 14) 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et 

alternatives (ER n°6, 10, 

11, 12 et 14) 

connexions au réseau 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  

Préservation de la piste cyclable 

actuelle qui sera connectée aux 

traversantes créées par le projet 

urbain dans la zone 1-AUe 

ER n° 10 permettant de garantir la 

faisabilité à long terme du projet 

de franchissement du Rhin par le 

réseau de transports en commun 

ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

gravière 

Nuisances sonores /  Ajout ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés destinés à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et 

alternatives (ER n°6, 10, 

11, 12 et 14) 

Règlement du secteur 1-

AUe autorisant les 

industries à condition de 

ne pas créer de 

nuisances incompatibles 

avec le voisinage des 

habitations, des 

établissements existant à 

proximité ou admis dans 

le secteur 

Éloignement de la zone 1-AUe vis-

à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Renforcement des accès et 

déplacements par modes actifs et 

en lien avec les transports en 

commun  

 

 

Impact sur ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

acoustique induit par le 

trafic généré suite à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-

AUe Négligeab

le 

Pollution des sols /  /  /  Zone 1-AUe compatible avec le 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

gestion des sols (cf. étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘύ 

/  

Faible 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t 

pour la zone 1-AUe avec 

prise en compte des 

enjeux liés aux transports 

et aux mobilités douces 

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés destinés à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et 

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés destinés à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et 

Contexte de la 1-AUe favorable au 

développement des moyens de 

transports alternatifs permettant 

de réduire les émissions polluantes 

Augmentation des 
émissions atmosphériques  

Augmentation des besoins 

énergétiques et des 

Positive 
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THÉMATIQUE 

MESURES PRISES PAR LA MODIFICATION N°2 DU PLU 

INCIDENCES POSITIVES 
INCIDENCES NEGATIVES 

RESIDUELLES ET 
REMARQUES 

INTENSITE 
OAP 

Zonage / emplacements 

réservés 
Règlement 

alternatives (ER n°6, 10, 

11, 12 et 14) 

Classement au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но ŘΩǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 

de 2,25 ha longeant la 

voie ferrée  

!Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

réservés pour la création 

ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇƭŀŎŜ 

des Victoires (ER 9), 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ό9w ммύ 

ou de trames vertes (ER 

6, 12 et 14) 

alternatives (ER n°6, 10, 

11, 12 et 14) 

induite par le trafic généré sur la 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

Développement des espaces verts 

intra-urbains et renforcement de la 

nature en ville permettant 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

émissions de gaz à effet de 

serre  

INCIDENCES SUR LES RISQUES MAJEURS  

Risques naturels  /  /  Plan des servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ 

Aucune modification du PLU de 

nature à entraver le respect des 

normes parasismiques 

wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte dans les SUP 

/  

Faible 

Risques technologiques /  /  Plan des servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ 

Risque lié au passage de 

canalisations de transport de gaz 

pris en compte dans les SUP 

Risque industriel pris en compte 

dans les OAP et les SUP (PPRT de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ .!{Cύ  

/  

Faible 
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Le tableau suivant précise de quelle manière le projet de PLU modifié a décliné la séquence ERC.  

THEMATIQUE aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Mesures de réduction Mesures de compensation 

Changement 

climatique, 

transition 

énergétique 

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ 

2,25 ha longeant la voie ferrée.  

 

- OAP zone 2-AUe sud permettant 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ 

photovoltaïques sur les aires de 

stationnement de Novartis.  

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦н Řǳ 

règlemenǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

dans la zone 2-AUe sud.  

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ 

fraicheur place des Victoires (ER 

фύΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ό9w ммύ ƻǳ ŘŜ 

trames vertes (ER 6, 12 et 14). 

Ressource en 

eau 

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ 

2,25 ha (maintien de la 

perméabilité des sols sur site).  

 

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦п Řǳ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

maximale constructible pour 

chaque lot à 60%.  

- Ajout dans le règlement de la 

zone 1-AUe de dispositions 

concernant les réseaux AEP, 

assainissement, eaux pluviales.   

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мн 

du règlement afin de fixer la 

ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ 

terre à 20% de la superficie du 

ƭƻǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ōŃǘƛǊ.  

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦мн 

du règlement pour instaurer la 

perméabilité des aires de 

stationnement et la plantation 

ŘΩм ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ р ǇƭŀŎŜǎ ŎǊŞŞŜǎΦ  

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

ou de trames vertes 

(désimperméabilisation des 

sols).  

Consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ 

2,25 ha (non artificialisation des 

sols).  

 

- OAP relatives au secteur 1-AUe.  

- aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !¦п Řǳ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

maximale constructible pour 

chaque lot à 60% et limiter 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ 

constructions sur la zone à 

30 000 m2. 

 

Habitats 

naturels, zones 

humides, trame 

verte et bleue 

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ 

2,25 ha (maintien et 

renforcement de la trame 

verte).  

 

- OAP relatives au secteur 1-AUe 

όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

environnementales).  

- Modification du règlement de la 

zone 1-AUe : Emprise maximale 

constructible de 60%, part 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

de 20%, perméabilité obligatoire 

des aires de stationnement, 

plantation de 1 arbre à tige pour 

5 places de stationnement.  

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

ou de trames vertes.  

Paysage, 

patrimoine 

- /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ boisé de 

2,25 ha (transition paysagère). 

- Mise à jour des terrains ou 

propriétés destinés à être 

ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

- Reprise des OAP du site Sterling 

(secteur 1-AUb) afin de mieux 

prendre en compte les enjeux 

paysagers des bords du Rhin.  

- OAP relatives à la zone 1-AUe 

(prescriptions paysagères).  

 

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

ou de trames vertes.  
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Transports, 

mobilités 

 - OAP relatives à la zone 1-AUe 

pour la prise en compte des 

enjeux liés aux transports et 

mobilités douces.  

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et alternatives 

(ER n°6, 10, 11, 12 et 14).  

 

Nuisances 

sonores 

- Modification du règlement de la 

zone 1-!¦Ŝ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ 

activités industrielles non 

compatibles avec le voisinage 

des habitations, des 

établissements existant à 

proximité ou admis dans le 

secteur. 

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜs 

mobilités douces et alternatives 

(réduction du bruit lié au trafic 

de véhicules motorisés) 

 

 

Pollutions des 

sols 
- aŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΦ 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  - /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L151-но ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ŘŜ 

2,25 ha (séquestration du 

dioxyde de carbone).  

- OAP relatives à la zone 1-AUe 

pour la prise en compte des 

enjeux liés aux transports et 

mobilités douces.  

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

destinés Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

mobilités douces et alternatives 

(ER n°6, 10, 11, 12 et 14). 

- !Ƨƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 

ou de trames vertes. 

Risques 

naturels et 

technologiques 

- Pris en compte dans les OAP de 

la zone 2-AUe du PPRT de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ .!{CΦ   

  

 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ t[¦ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ 
sites Natura 2000 proches.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ 
à signaler. 

Au contraire, les mesures prises pour limiter la vulnérabilité de la commune aux changements climatiques, pour 
renforcer la trame verte, pour développer les énergies renouvelables et les mobilités alternatives, pour préserver le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
gravière destiné Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe sur 
ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
Sablière de Huningue. Celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ōǊǳǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōƻǊŞǎ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǳǊǊŞǎύ ǎeront en partie 
compensés sur site par des replantations de haies que le PLU de Huningue autorise au travers du règlement et des OAP 
modifiés.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ 
retranscrites dans le dossier de modification du PLU. Celles-Ŏƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9w/ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
le cadre du projet et non dans le cadre de la planification. Aucune mesure de compensation de ces impacts résiduels ne 
pourrait être inǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ t[¦ ƳƻŘƛŦƛŞ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
territoire communal couvert par le PLU.  



Modification n°2 du PLU de Huningue ς Évaluation environnementale 

 

 34 

 

Ces mesures de compensation sont par ailleurs externalisées sur les communes de Bartenheim et de Hésingue ; leur 
ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

A ce titre, le bilan environnemental de la modification n°2 du PLU de Huningue est jugé positif.  

1.6. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS AU REGARD DE LΩENVIRONNEMENT ET 

DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES 

Les choix réalisés pour prendre en compte les enjeux environnementaux identifiés sur le territoire de Huningue sont 
ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ǿƛŀ ƭΩanalyse des incidences dans le présent rapport. Les choix opérés au regard des objectifs de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇǊŀ-ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes qui les déclinent pour une large part. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΣ Ǉƻƛƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ н-AUe du PLU approuvé en 2020 :  

ω La commune de HǳƴƛƴƎǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ƻǳƛǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 9ǳǊƻо[ȅǎ Şǘŀƴǘ ƛŎƛ 
considéré comme mobilisant déjà des espaces reconvertibles) ; 

ω Le ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ όŘǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎΦ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀōƭƛŝǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘΩǳƴŜ 
friche avec une gestion appropriée des pollutions des sols, pour éviter la consommation de foncier agricole en 
extension urbaine ; 

ω [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀōƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳǊōŀƛƴ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ 
Şǘŀƴǘ ǘǊƻǇ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǘel projet ; 

ω [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀōƭƛŝǊŜ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛΣ ŀǾŜŎ 
la construction de bâtiments respectant les normes du code du travail. En outre, la vocation de cette nouvelle 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ǎƛǘŜ Τ 

ω ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŞŎŀǊǘŞŜǎ 
pour des raisons environnementales : 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ Ǌetenu pour permettre de renforcer les 
ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Τ 

¶ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞes. 

1.7. MANIERE DONT LE PROJET A EVOLUE SUITE AUX PHASES DE CONSULTATION 

ET DΩENQUETE PUBLIQUE 

Le projet arrêté de modification n°2 du PLU de Huningue a évolué ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ pour 
tenir compte ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŀǾƛǎ de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ des PPA, et pour répondre ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
remarques émises par la société Brownfields, qui porte le projet de ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ sablière en un parc 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  

Cela se traduit par des modifications apportées au sein des pièces règlementaires (OAP, règlement) et par des précisions 
Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 Ŝǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ  

ORIENTATIONS DΩAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Dans la zone 1-AUe (ancienne sablière), les évolutions portent sur :  

¶ La description de manière plus précise des différents milieux naturels composant le corridor écologique, ayant 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ  
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¶ [ΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜǎ traversantes paysagères ou piétonnes végétalisées à 19 m au lieu de 
20 m.  

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ но Ƴ Ŝǘ с ƴƛǾŜŀǳȄ Ł ул ŀǊŜǎ au 
lieu de 60 ares.  

Dans la zone 2-AUe sud (parking Novartis) :  

¶ Il est indiqué que le ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ttw¢ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ .!{C ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мф 
décembre 2011. 

REGLEMENT 

Dans la zone 1-AUe (ancienne sablière), les évolutions portent sur :  

¶ La rédaction des articles AU10.1 et AU12.5 relatifs aux espaces prƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ΦмрмΦно Řǳ /ƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ǘŜƭ 
ǉǳŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ seules interventions autorisées à travers le corridor 
concernent ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ végétalisées.  

PRECISIONS ET COMPLEMENTS DE JUSTIFICATION : 

¶ [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-!¦Ŝ ǎǳǊ ƭŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ƭΩ9b{ ǎƛǘǳŞǎ Ł 
proximité.  

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ de la fonctionnalité écologique de la micro zone humide présente identifiée au sein de zone 1-AUe.  

¶ [ΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe sur les îlots de chaleur urbain, la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ERC. 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
habitations proches. 

¶ La prise en compte du PPRT ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ .!{C.  

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ relatives aux canalisations de transport de matières 
dangereuses.  

¶ La présentation des mesures ERC prévues dans le PLU.  

¶ Les modalités et indicateurs de suivi du PLU.  

PRISE EN COMPTE DES OBSERVATIONS DE LA MRAE 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ relatifs aux 
incidences environnementales du projet de modification n°2 du PLU de Huningue.  

Le présent dossier est ainsi complété pour prendre en considération les observations suivantes :  

Sur les espaces naturels :  

¶ Une analyse des incidences ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-!¦Ŝ ǎǳǊ ƭŜǎ ½bL9CC Ŝǘ ƭΩ9b{ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ est ajouté 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

¶ Des précisions sont apportées sur les fonctionnalités de la micro zone humide identifiée au sein de la zone 1-
AUe dans le chapitre traitant des incidences sur les zones humides.  

Sur les risques et nuisances :  

¶ La prise en compte des risques technologiques liés aux canalisations de transport de gaz naturel est reportée 
dans le plan des servitudes annexé au PLU.  

¶ Les incidences liées aux nuisances sonores de la création ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
proches sont précisées.  

{ǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ :  

¶ La déclinaison de la séquence ERC est clarifiée concernant les ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м-AUe 
sur les îlots de chaƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ.  

Enfin, le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ est enrichi 
ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ  
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2. ANALYSE D9 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ζ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ η Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴal dans son état actuel, 
ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǘǳŘŜ Υ 

¶ Du milieu physique ; 

¶ Des milieux naturels ; 

¶ Du paysage et du patrimoine ; 

¶ Des enjeux liés à la santé humaine. 
 
;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
ǎŀōƭƛŝǊŜΣ ǳƴ ŦƻŎǳǎ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les enjeux du site Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

NB : Pour plus de précisions, il convient de se référer au rapport environnemental du PLU approuvé en 2020 et du rapport 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜΦ  

2.1. MILIEU PHYSIQUE 

2.1.1. Climat 

Le climat à Huningue est de type semi-continental avec un hiver frais et sec ainsi que des étés chauds. Les précipitations 
ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

Les températures sont caractérisées par de forts écarts saisonniers avec des hivers froids et des étés chauds. La 
température moyenne annuelle sur 1981-2010 est de 10.7 °, 15.5° pour la moyenne maximale et 6.1° pour la moyenne 
minimale. 

La hauteur de précipitations moyenne annuelle sur la période 1981-2010 est de 772.8 mm, ce qui est supérieur à celle 
Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΣ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦƻŜƘƴΦ Les plus fortes précipitations (>70 mm/mois) 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳx forts épisodes orageux.  
Au contraire, janvier et février constituent les moins les plus pauvres en précipitations (<50 mm). 

Les vents dominants sont de secteur Sud à Sud Sud-hǳŜǎǘ Ŝƴ ŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bƻǊŘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ 
par la vallée du Rhin. 

Les perspectives du changement climatique sont étroitement liées à la très forte urbanisation et artificialisation des sols 
dans ce secteur de la bande rhénaneΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ du phénomène ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ 
chaleur urbain. Ce phénomène se traduit par des élévations localisées de températures, de jour comme de nuit, lors 
ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŀƴǘƛŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǾŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΦ [Ŝǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ǉǳƛ 
peuvent renforcer les effets sanitaires surtout en période de canicule. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

LES ENJEUX LIES AU CLIMAT  

Un climat de type semi-ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ 
pluviométrie modérée. 

Le changement climatique est caractérisé par des impacts particuliers en zones urbaines : ilots de chaleur urbain, 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΧ 

Le site Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƛƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ǇǊŜƴŀƴǘ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
zone urbaine très dense et très exposée aux ilots de chaleur (artificialisation forte, émissions importantes de 
ŎƘŀƭŜǳǊΧύΦ  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ǎƻƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  
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2.1.2. Topographie, géologie, pédologie 

Le ban communal de HuninguŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǇƭŀƛƴŜ ǊƘŞƴŀƴŜΣ ŎŀƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
wƘƛƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǳ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀƭǳǎ ǎǳƴŘƎŀǳǾƛŜƴΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ wƘƛƴ ǉǳƛ ǎΩŞǘƛǊŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 
du fleuve sur une profondeur de 2 Kilomètres. Cloisonnée par le canal de Huningue, cette basse plaine constitue la zone 
la plus basse du secteur des 3 Frontières. 
Sur le territoire communal, les altiǘǳŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘ ǾŀǊƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нпн Ŝǘ нрт ƳŝǘǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ŘŞƴƛǾŜƭŞ 
de 15 mètres. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƾƴŜ ŘŜ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴ ŦƭǳǾƛƻ-glaciaire accumulé par le Rhin, 
constitué de matériaux grossiers. 
Les aƭƭǳǾƛƻƴǎ ǎǳōŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǎŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ 
ŞǘŞ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ƭƛƳƻƴǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƭǆǎǎƛǉǳŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΦ  
Les dépôts du fleuve dans les bras latéraux à coǳǊŀƴǘ ŦŀƛōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŀōƭŜǳȄ Υ ƛƭǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƘŜƴŀǳȄΦ [ŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƛƴΦ 

LES ENJEUX LIES A LA TOPOGRAPHIE, LA GEOLOGIE ET LA PEDOLOGIE 

La topographie de Huningue ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǇƭŀƛƴŜ ǊƘŞƴŀƴŜ ƻǴ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ wƘƛƴΦ 

La commune repose sur des alluvions déposées par le Rhin, constituées de sables, de graviers et parfoƛǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ 
recouverts de limons de ruissellement en provenance des collines ƭǆǎǎƛǉǳŜǎ voisines. 

LŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ caractérisé par un relief peu marqué. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
progressivement vers la partie centrale du site Ŝǘ ŘŞŎǊƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭŀ w5млтΣ ŀǳ bƻǊŘΣ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ 
routier. Les sols sont constitués de remblais limoneux avec présence de matériaux de démolition en quantité plus ou 
moins importante.  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la topographie, la géologie et la pédologie sont faibles.  

2.1.3. Hydrologie et ressource en eau 

Eaux superficielles  

Le territoire de Huningue est riverain du Rhin et traversé par le canal déclassé de Huningue.  

Le Rhin possède un régime de type pluvio-nival caractérisé par des hautes eaux à la fin du printemps et des basses eaux 
en hiver. Les indicateurs de qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ζōƻƴƴŜ Ł ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜηΦ 
Ces résultats font notamment suite aux efforts entrepris pour améliorer la gestion des eaux résiduaires urbaines et 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ-versant rhénan, ainsi que la diminution des pollutions 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘǊƛ-nationale. 

Le canal déclassé de HunƛƴƎǳŜ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ wƘƛƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ .ƛŜŦ ŘŜ bƛŦŦŜǊΣ ǉǳƛ ƭǳƛ-même 
ŦƻǳǊƴƛǘ ƭΩŀǇǇƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ IŀǊŘǘΣ ±ŀǳōŀƴ Ŝǘ wƘƾƴŜ ŀǳ wƘƛƴΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭΩLƭƭ Ł aǳƭƘƻǳǎŜΣ ΧύΦ " ǎŀ confluence avec le Rhin a été aménagée une base de loisirs nautiques en lien 
avec les eaux du canal, le Parc des Eaux Vives. 

Eaux souterraines  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ IǳƴƛƴƎǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ǊƘŞƴŀƴŜΦ [Ŝ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎŜ ǎitue 
entre 2 et 5 mètres de profondeur, avec des remontées locales à moins de 2 mètres de profondeur. Contenues dans 
des terrains perméables et présentant un faible taux de renouvellement (2,6 à 3% par an), les eaux souterraines sont 
particulièrement vulnérables au risque de pollution de surface ou par infiltration du Rhin, y compris au travers du canal 
de Huningue. 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмф ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ζ tƭƛƻŎŝƴŜ ŘŜ IŀƎǳŜƴŀǳ Ŝǘ ƴŀǇǇŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ ηΦ Quant 
Ł ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмф ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ 

Cette nappe, de par ses réserves, sa qualité et ses caractéristiques hydrodynamiques fournit 80 % des besoins en eau 
ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ тл ҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ рл ҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ Elle est alimentée 
par les précipitations, les infiltrations des rivières de la plaine et les apports latéraux. 
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Eau potable 

!ǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƛŞ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ sur le territoire communal.  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Louis et environs, qui gère 5 forages (3 puits à 
Saint-[ƻǳƛǎ bŜǳǿŜƎΣ ƭŜ Ǉǳƛǘǎ ζYŀōƛǎη Ł .ƭƻǘȊƘŜƛƳ Ŝǘ м Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘύΦ /Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ нтκлмκмфту Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ, 
Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ōŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ п ŦƻǊŀƎŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ 
demande en eau dans un contexte de diminution de la consommation domestique et suite à la fermeture de la gravière 
de Huningue qui a allégé la demande du secteur industriel.  

Huningue est concerné par le SDAGE du bassin Rhin Meuse approuvé le 30 novembre 2015, qui fixe les grands enjeux 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜnts pour les 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Lƭƭ bŀǇǇŜ wƘƛƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
milieux humides riediens et rhénans. 

LES ENJEUX LIES A LΩHYDROLOGIE ET LA RESSOURCE EN EAU 

Le territoire de Huningue est riverain du Rhin et traversé par le canal déclassé de Huningue.  

La nappe phréatique rhénane est particulièrement vulnérable aux pollutions de surface. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩƛŎƛ нлнтΦ  

IǳƴƛƴƎǳŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ.  

La profondeur de la nappe ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ est évaluée entre 8 et 12 m de profondeur. La 
direction des écoulements est orientée vers le Nord-Est, voire le Nord. Le site ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭƛŞ 
au réseau hydrographique. Il accueille ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜ Ŝǘ ŘΩadduction en eau potable.  

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur ƭΩhydrologie et la ressource en eau sont faibles.  

2.2. MILIEUX NATURELS 

2.2.1. Les milieux naturels remarquables 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hƴ 
distingue ainsi : 

¶ Les dispositifs de protection règlementaire : forêt de protection, réserve naturelle, arrêté préfectoral de 
protection du biotope, ŜǘŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ 
permettant une protection forte des milieux concernés. 

¶ La maîtrise foncière Υ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ Řƛǎposer de tous les droits liés à la propriété et vise le 
plus souvent une acquisition de terrains à fort intérêt écologique afin de les préserver (exemple des espaces 
naturels sensibles des Départements). 

¶ Le réseau Natura 2000 : il a pour objectif de « développer un réseau écologique européen de sites destiné 
Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ 
maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et habitats 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ». 

¶ Les autres dispositifs contractuels : dispositif volontaire par contractualisation (exemple des Mesures Agro-
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎύΣ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ naturels (par exemple le 
Conservatoire Régional des Espaces Naturels, ou dans le cadre de Natura 2000). 

¶ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ : ces dispositifs permettent de mettre en évidence les espaces les plus 
intéressants au regard de leur biodiversité sans toutefois leur conférer un quelconque statut de protection. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜύΦ  

La commune de Huningue est concernée par 2 ZNIEFF : 

¶ La ZNIEFF «Cours et Ile du Rhin de Village-Neuf à ±ƻƎŜƭƎǊǸƴηΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜ Řǳ wƘƛƴ ; 

¶ La ZNIEFF « Ancien lit majeur du Rhin en Rive Gauche, de village-Neuf à Strasbourg » concerne le canal de 
Huningue. 

La partie Nord du tronçon du canal est également zone humide remarquable. 
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[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ Les zones les plus 
proches sont décrites dans le tableau ci-après :  

Tableau 3 Υ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛne naturel remarquable Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ 

Type de zonage Identifiant Intitulé 
Date du 
dernier 
arrêté 

Communes 
concernées 

Superficie 
Distance par 
rapport à la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Protection contractuelle 

Site Natura 2000 de la 
Directive « Habitats » : Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC) 

FR4202000 
Secteur alluvial Rhin-
Ried-Bruch, Haut-Rhin 

17/04/2014 
Algolsheim, 

Artzenheim, Balgau, 
Baltzenheim... 

4 259 ha 2,2 km 

DE8311341 
Tüllinger Berg und 
Tongrube Rümmingen 

11/01/2019 Weil Am Rhein 342 ha 2,9 km 

Site Natura 2000 de la 
Directive « Oiseaux » : Zone de 
Protection Spéciale (ZPS) 

FR4211812 
Vallée du Rhin 
d'Artzenheim à Village-
Neuf 

23/11/2018 
Artzenheim, Balgau, 

Baltzenheim, 
Bantzenheim... 

4 893 ha 2,2 km 

DE8311441 
Tüllinger Berg und 
Gleusen 

01/05/2015 
Weil Am Rhein, 

Lörrach 
582 ha 4 km 

Protection par maîtrise foncière 

Espace Naturel Sensible (ENS) - - - Village-Neuf 99 ha 2,7 km 

Site du Conservatoire des Sites 
Alsaciens (CSA) 

6829704 Morgenweide 29/03/2006 Saint-Louis 1 ha 2,8 km 

6829703 Obere Au 1 21/07/2010 Saint-Louis 2 ha 3,3 km 

6829706 Obere Au 2 23/07/2010 Saint-Louis 2,7 ha 3,4 km 

6828605 
Jungfrau / route EDF & 
Kinkelwoert 

06/07/2007 Rosenau 6 ha 3,8 km 

6829701 Mittlere Au 23/07/2010 Saint-Louis 7 ha 4,3 km 

6829705 Mittlere Au / Eau Vive 23/07/2010 Saint-Louis 18 ha 4,3 km 

6828603 Jungfrau / Weid 06/07/2007 Rosenau 1 ha 4,5 km 

6828604 Jungfrau / gravière EDF 23/07/2010 Rosenau 2.35 ha 4,6 km 

Protection réglementaire 

Site inscrit - Kembs - Neuf-Brisach 28/12/1967 Village-Neuf 2 264 ha 3,5 km 

Réserve Naturelle Nationale 
(RNN) 

- 
Petite Camargue 
Alsacienne 

27/07/2006 
Rosenau, Saint-Louis, 

Village-Neuf, Kembs et 
Bartenheim 

904 ha 3,1 km 

Inventaires et autres dispositifs 

Zone Naturelle d'Intérêt 
Ecologique, Faunistique et 
Floristique de type 1 (ZNIEFF 1) 

420030232 
Sablière Hardt Stocketen 
à Saint-Louis 

- Hésingue, Saint-Louis 81,57 ha 1,7 km 

420030231 
Gravière et zones 
humides Im Holder à 
Hégenheim 

- 
Saint-Louis, 
Hégenheim 

12,63 ha 2,4 km 

420030225 
Pelouses sèches de 
l'aéroport de Bâle-
Mulhouse 

- 
Blotzheim, Hésingue, 

Saint-Louis 
265,85 ha 2,7 km 

420012998 
Petite Camargue 
Alsacienne 

- 
Rosenau, Bartenheim, 
Saint-Louis, Village-

Neuf 
362,54 3 km 

420013380 
Île du Rhin et Vieux-Rhin, 
de Village-Neuf à 
Ottmarsheim 

- 
Hombourg, Niffer, 
Kembs, Rosenau... 

781,19 3,6 km 

420030233 
Gravière Ritty, à Saint-
Louis et Blotzheim 

- Blotzheim, Saint-Louis 101,16 4,8 km 

ZNIEFF de type 2 420014529 
Ancien lit majeur du 
Rhin, de Village-Neuf à 
Strasbourg 

- 
Geiswasser, Huningue, 

Niffer, Kembs... 
22 900 ha 515 m 
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Type de zonage Identifiant Intitulé 
Date du 
dernier 
arrêté 

Communes 
concernées 

Superficie 
Distance par 
rapport à la 
ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

420012982 
Cours et Île du Rhin, de 
Village-Neuf à Vogelgrun 

- 
Hombourg, Niffer, 
Kembs, Rosenau... 

3 304 ha 506 m 

Site RAMSAR - 
Rhin Supérieur / 
Oberrhein 

05/09/2008 
Village-Neuf, Saint-

Louis, Rosenau, 
Bartenheim... 

22 400 ha 2,2 km 

Zone Humide Remarquable du 
Haut-Rhin (ZHR68) 

- 
Petite Camargue 
alsacienne et alentours 

- 
St Louis, Village Neuf, 

Bartenheim, Rosenau... 
336 ha 810 m 

Zone Importante pour la 
Conservation des Oiseaux 
(ZICO) 

AC06 
Vallée du Rhin : Village-
Neuf à Neuf-Brisach 

- 
St Louis, Village Neuf, 

Bartenheim, Rosenau... 
5 690 ha 2,8 km 

 

LES ENJEUX LIES AUX PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE ET AUX ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

La commune de Huningue est concernée par 2 ZNIEFF de type 2 : la ZNIEFF «Cours et Ile du Rhin de Village-Neuf à 
Vogelgrün» et la ZNIEFF « Ancien lit majeur du Rhin en Rive Gauche, de village-Neuf à Strasbourg ». La partie Nord du 
ǘǊƻƴœƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Ŝǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ Iŀǳǘ-Rhin. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ 
ZNIEFF de type 2, à рлл Ƴ ŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Il est aussi localisé à 2.2 km au Sud-Est de deux sites 
Natura 2000 (ZSC « Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Haut-wƘƛƴ η Ŝǘ ½t{ ζ ±ŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƛƴ ŘΩ!ǊǘȊŜƴƘŜƛƳ Ł ±ƛƭƭŀƎŜ-Neuf 
»). Le site est aussi relativement proche de sites Natura 2000 allemands et, notamment, du site de la Directive 
Habitats DE8311441-¢ǸƭƭƛƴƎŜǊ .ŜǊƎ ǳƴŘ ¢ƻƴƎǊǳōŜ wǸƳƳƛƴƎŜƴΣ Ł о ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Celui-ci est caractérisé 
par un important complexe de prairies et de forêts formant ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΦ 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur les zonages environnementaux sont jugées faibles.  
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Carte 2 : Périmètres d'inventaires et de protection  
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2.2.2. La flore et les habitats naturels 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł IǳƴƛƴƎǳŜ ƭŀƛǎǎŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛƴǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛōǊŜ Řǳ wƘƛƴ Ŝǘ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻƴ 
urbaniǎŞǎΦ {Ωȅ ŀƧƻǳǘŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ 
biodiversité, et des jardins familiaux.  

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ identifié 12 habitats naturels (hors espaces artificialisés et zones 
rudérales) : 7 habitats ont été attriōǳŞǎ Ł ǳƴ ǎȅƴǘŀȄƻƴ Ŝǘ н ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Directive « Habitats-Faune-Flore », également appelée Directive « Habitats ». 

Les habitats identifiés peuvent globalement se répartir en 5 catégories : 

¶ Les habitats boisés (6,042 ha) ; 

¶ Les habitats ouverts de type prairie et pelouse (1,856 ha) ; 

¶ Les fourrés (3,123 ha) ; 

¶ Les habitats humides (0,001 ha) ; 

¶ Les habitats artificialisés (0,053 ha). 
 

 
Carte 3 : Iŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ sablière  

  



Modification n°2 du PLU de Huningue ς Évaluation environnementale 

 

 43 

 

Tableau 4 : Synthèse des habitats naturels identifiés ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ 

Habitats Syntaxon 
Code 

CORINE 
Directive 
Habitats 

Superficie 
(ha) 

Enjeux 

Végétations humides ouvertes 

Dépression humide à Agrostide stolonifère - 37.242 - 0,001 Faible 

Milieux ouverts (prairies, pelouses) 

Prairie mésoxérophile à mésophile 
eutrophile 

Dactylido glomeratae-Festucetum 
arundinaceae 

38.22 - 0,301 Moyen 

Pelouse thermophile sur substrat drainant - 34.12 - 0,281 Moyen 

Pelouse à Brome érigé x Fruticée nitrophile 
rudérale 

Mesobromion erecti x Ulmo minoris-
Sambucetum nigrae 

34.322 x 
31.81 

- 1,274 Faible 

Boisements 

Jeune peupleraie sèche à Peuplier noir Ligustro vulgare-Populetum nigrae 44.3 91E0 0,489 
Très faible 

à faible 

Peupleraie sèche à stade de Peuplier blanc Fraxino excelsioris-Populetum albae 44.4 91F0-1 2,673 Faible 

Friche arborescente pionnière impénétrable 
Rubo caesii-Populion nigrae x Pruno 
spinosae-Crataegetum 

87.2 x 
31.81 

- 2,539 Très faible 

Formation à Robinier faux-acacia 
Chelidonio majoris-Robinietum 
pseudoacaciae 

83.324 - 0,341 Très faible 

Fourrés 

Fruticée nitrophile rudérale x Roncier Ulmo minoris-Sambucetum nigrae 
31.81 x 
31.831 

- 0,422 Très faible 

Fruticée pré-forestière dense - 31.81 - 1,715 Faible 

Roncier - 31.831 - 0,703 Faible 

Formation d'espèces invasives - 87.2 - 0,283 Très faible 

Espaces artificialisés, anthropisés 

Zone rudérale - 87.2 - 0,013 Très faible 

Espace artificialisé - 86 - 0,04 Nul 

 
 
Habitats boisés  

 
Jeune peupleraie noire sèche très ouverte Formation dense à Peuplier noir et Saule drapé 
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Fourrés 

 
 
 
 
 

Peupleraie sèche à Peuplier blanc Secteur dominé par le Peuplier du Canada 

Friche arbustive fortement colonisée par les 
espèces invasives  Friche arbustive avec strate arbustive dense 

Jeune robineraie Strate herbacée nitrophile 

[Ω!ƛƭŀƴǘŜ ƎƭŀƴŘǳƭŜǳȄ ǇƻǳǎǎŜ ǎǳǊ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛ 
envahi par la Ronce 
 

Espèces invasives en propagation : Renouée 
du Japon, Robinier faux-acacia et Buddleja du 
père David 
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Milieux ouverts 

 

 

 

 
!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜύ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ du site. Les espèces 
identifiées sont communes. 

 

Sept espèces de plantes invasives ont été référencées :  

¶ Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia),  

¶ La Renouée du Japon (Reynoutria japonica),  

¶ Le Buddleja du père David (Buddleja davidii),  

¶ [Ω!ƛƭŀƴǘŜ ƎƭŀƴŘǳƭŜǳȄ ό!ƛƭŀƴǘƘǳǎ ŀƭǘƛǎǎƛƳŀύΣ  

¶ [Ω9ǊŀōƭŜ ƴŜƎǳƴŘƻ ό!ŎŜǊ ƴŜƎǳƴŘƻύΣ  

¶ Le Solidage géant (Solidago gigantea),  

¶ La Vergerette annuelle (Erigeron annuus),  

¶ [ΩhƴŀƎǊŜ όhŜƴƻǘƘŜǊŀ ǎǇΦύΦ  

Friche fleurie en juillet Prairie mésoxérophile à mésophile eutrophile 

Pelouse riche en dicotylédones fleuries 

Secteur pelousaire ouvert et ras avec substrat 
graveleux visible 

Pelouse à Brome érigée peu diversifiée 

La fruticée nitrophile se propage au sein de la 
pelouse 
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Renouée du Japon 

Solidage géant 

Buddleja du père David 

Robinier faux-acacia Erable negundo Onagre 
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Carte 4 : Flore invasive sur le ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ  

LES ENJEUX LIES A LA FLORE ET AUX HABITATS NATURELS 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ Ŝǎǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ du territoire communal possédant des caractéristiques de 
zone naturelle. Il est principalement occupé par des boisements pionniers et des fourrés (82 % du site), suite à la libre 
évolution des habiǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀōƭƛŝǊŜ ǊŜƳōƭŀȅŞŜΦ 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝǘκƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜύ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ce site. Le site est 
occupé par 7 espèces invasives, dont le Robinier faux-acacia, majoritaire au sein du site, qui colonise la totalité des 
boisements.  

Enjeux nuls : espaces artificialisés (route, remblais). 

Enjeux très faibles : boisements et friches colonisées par des espèces invasives. 

Enjeux faibles : habitats hébergeant une flore commune et assez peu diversifiée, et dégradés par la présence régulière 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻǳ ǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ όŦǊƛŎƘŜ ǊǳŘŞǊŀƭŜΣ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ ǎŝŎƘŜΣ ǇŜƭƻǳǎŜ Ł .ǊƻƳŜ ŞǊƛƎŞΣ 
ronciers...). 

Enjeux moyens : habitats de bonne naturalité, diversifiés et dans un état de conservation satisfaisant (exempts ou 
peu touchés par les espèces invasives). Ils correspondent aux prairies mésoxérophile et aux pelouses thermophiles. 

Les enjeux de la modification n°2 du PLU sur la flore et les habitats sont ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

2.2.3. Les zones humides 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ό/LD![ύ ǉǳƛ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ муф Ƙŀ 
potentiellement en zones humides, soit 66% du ban communal. La majeure partie concerne les eaux courantes du Rhin 
et du canal (84%) et des terrains ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭύ 
ne concernent que 0,36% de ces zones humides.  

Parmi ces 189 ha de zones humides, le PLU classe 96 ha en zone naturelle ; le restant est classé en zone U ou 1-AU (eaux 
courantes du Rhin et du canal sans enjeu particulier).  


























































































































